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	LES DÉLÉGATIONS
	La délégation est un processus, juridique et managérial, essentiel d’organisation et de fonctionnement d’une personne publique, et d’autant plus en périodes d’élections municipales et intercommunales.
	La délégation de signature est l’acte juridique et managérial par lequel une autorité (le délégant) permet à un collaborateur expressément désigné qui lui est subordonnée (le délégataire) d’exercer des fonctions et/ou de signer certaines décisions en ses noms, lieu et place, en toute autonomie et sous son contrôle et sa responsabilité.


